
Pourquoi, quand et où tenir mon chien en laisse ?
 

 

Merci pour votre geste, vous contribuez à la protection de la faune sauvage.

Pendant la période de reproduction et d’élevage des jeunes, la faune sauvage est
particulièrement sensible à la présence des chiens, toutes races confondues.

C’est pourquoi le Canton de Vaud a décidé d’adapter sa législation en rendant obligatoire la
tenue des chiens en laisse du 1er avril au 15 juillet.

Cette disposition s’applique dans tous les espaces forestiers et dans les prairies attenantes.

Flyer
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